
 

 

                                                                                                                                                                            

 
 
ORGANISATION GENERALE  

           
               Tout enfant inscrit au périscolaire ne pourra quitter l’école avant 17h00. Tout changement d’horaire   
            devra être signalé au  directeur du périscolaire avant 12h.  
            Rappel des horaires de sortie : 17h – 17h30 – 18h – 18h15 – 18h30. 
 

Les accueils de loisirs ferment leur porte à 18h30. Au-delà de 3 retards (après 18h30) l’enfant sera 
susceptible d’être exclu du périscolaire. Si les parents ou les personnes autorisées restent injoignables 
après 18h30, le service jeunesse sera dans l'obligation de confier l'enfant au commissariat de police de 
Grasse dès 18h45. 

 
Si vous devez effectuer un changement d’adresse, vous devez impérativement le signaler au Service de 
la Vie Scolaire en leur fournissant un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
 
Tout changement concernant les numéros de téléphone, fixe ou portable ainsi que le nom des 
personnes autorisées à venir chercher les enfants à l’accueil de loisirs périscolaire doit être signalé au  
secrétariat du Service Jeunesse uniquement sur cette adresse mail : 
secretariat.animation.jeunesse@ville-grasse.fr 

 

 
EN CAS D'URGENCE : un numéro de téléphone 06.22.73.90.82 est à votre disposition. De plus, chaque 
directeur du périscolaire vous communiquera un numéro et une adresse mail de leur accueil de loisirs 
respectif en début d’année scolaire.  
 
INSCRIPTION ET REMBOURSEMENT  
 
Les parents qui désirent annuler l’inscription de leur enfant à l’accueil de loisirs du soir doivent 
impérativement le faire par courrier ou par mail (secrétariat.animation.jeunesse@ville-grasse.fr) 
adressé au Service Jeunesse. Sans courrier de votre part, les mois facturés seront dus. 
 
Les remboursements peuvent avoir lieu suite à des changements de situation familiale : horaires 
professionnels, déménagement, licenciement, radiation scolaire. 
L’inscription périscolaire est annuelle. Elle est à réactualiser en début de chaque année scolaire.  
 
DROITS ET DEVOIRS  
 
Le Service Jeunesse et les animateurs des Accueils de Loisirs se réservent le droit de refuser de 
remettre un enfant à toute personne présentant des troubles du comportement. Ceci sur les 
recommandations du Commissariat de police de Grasse « pour non-assistance à mineur en danger ». 
 
Tout comportement inadapté (violence physique, verbale, non-respect des règles, ……..) sera 
sanctionné par un avertissement et sera susceptible d’entrainer l’exclusion temporaire voire 
définitive du périscolaire sans remboursement du mois en cours. 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR  

 



 

 
PAIEMENT ET FACTURATION  

 
La Caisse d’Allocations Familiales participe au financement de l’Accueil de Loisirs du soir par le biais 
de la prestation de service. Le montant payé par les familles est un forfait mensuel calculé à partir 
d’un taux d’effort appliqué sur le quotient familial, voté par le Conseil Municipal.  
 
Les parents qui dépendent de la Caisse d’Allocations Familiales autorisent le Service Jeunesse à 
vérifier le montant de leur quotient Familial sur CAFPRO. (Les parents qui ne désirent pas 
communiquer leur revenu seront facturés au tarif maximum). 
 
Le prix payé par les familles couvre l’ensemble des activités proposées par l’accueil de loisirs 
périscolaires (activités et goûters) 
Nous vous rappelons qu’il s’agit d’un forfait mensuel. Une facture est établie à terme échu et envoyée 
aux parents par mail ou par courrier et visible sur le portail famille (https://famille.grasse.fr)  
La facture est contestable dans un délai de 1 mois maximum. 
 
Le non-paiement de la facture bimestrielle entraînera le recours par la Trésorerie Municipale. 
 
Pour les familles séparées, l’intitulé de la facture sera au nom du parent qui effectue l’inscription et le 
tarif sera calculé en fonction de ses revenus.  
 

  

 

 A Grasse, le 8 Décembre 2020. 

 

 

Monsieur Jérôme VIAUD, 

 

 

 

 

          Maire de Grasse  

 

 

 

 


